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le 5 décembre 2017 
 

 

Assemblée législative du Nouveau-Brunswick 

 

 
 

 

Monsieur le président, 
 

Le Comité permanent de la politique économique demande à présenter son troisième rapport. 
 

 

Le comité se réunit les 15, 16, 17, 22, 24, 28, 29 et 30 novembre et le 1
er

 décembre et étudie les projets 

de loi suivants, qu’il approuve sans amendement : 
 

7, Loi modifiant la Loi sur les prestations de pension ; 

8, Loi concernant le Tribunal des services financiers et des services aux consommateurs ; 

9, Loi concernant le Système canadien de référence altimétrique ; 

15, Loi concernant la violence entre partenaires intimes ; 

21, Loi concernant les associations agricoles ; 

22, Loi sur les régimes de pension agréés collectifs ; 

23, Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu du Nouveau-Brunswick ; 

25, Loi modifiant la Loi sur la location de locaux d’habitation ; 

26, Loi concernant la Loi sur l’enregistrement foncier et la Loi sur l’enregistrement. 
 

Le comité étudie aussi le projet de loi 24, Loi modifiant la Loi sur la procédure applicable aux 

infractions provinciales, qu’il approuve avec certains amendements. 
 

Le comité étudie également les projets de loi suivants et accomplit une partie du travail à leur sujet : 
 

5, Loi concernant les services extra-muraux ; 

12, Loi modifiant la Loi sur l’Assemblée législative ; 

17, Loi constituant la Société de gestion du cannabis ; 

19, Loi modifiant la Loi sur les véhicules à moteur ;  

27, Loi modifiant la Loi sur l’administration financière. 
 

Le comité demande à présenter un autre rapport. 

 

       Le président du comité, 

 

 

 

 

 

              

       Chuck Chiasson, député 

        


